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Abstract:

Greater Paris has spread, and the locations and types of jobs have changed. As a
result, the commuting pattern has evolved. The paper focuses on the inner borders and the
metropolitan organisation produced by these changes. This helps to make a difference
between the inner urban fringe, that takes part to the metropolitan commuting pattern and the
outer fringe which belongs to the metropolitan area but where each employment cluster has
its own residential area.

Over the past three decades, the Greater Paris Area has been a fast growing
metropolitan area and has experienced important advances in its economic and geographic
organisation. Firstly it has moved from an industrial economy to one of the most services
oriented in the world. Secondly, suburbanization has been increasing and the metropolitan
area is becoming wider and wider (some edge cities are now more than 80km away from
Notre-Dame). Once this has been pictured, it is obvious that the organisation of the
metropolitan area might have changed as well.

This paper shows how employment suburbanization in the greater Paris area has
lead to an increase of the commuting distances in the remote suburbs but to a decrease of
the commuting distance in the mid distant suburbs. It also shows that secondary employment
centers have a growing influence on local commuting pattern. But this leads to important
differences in the organisation of the metropolitan area, especially as far as the urban fringes
are concerned.

Introduction

Le dernier quart de siècle, de 1975 à 1999, est une période marquée par la
périurbanisation. Celle-ce se caractérise par un desserrement et étalement de la population,
bien connu, mais également par un desserrement des emplois. Il est d'autant plus
nécessaire de revenir sur la forme de celui-ci que, dans la région parisienne, la
périurbanisation a été accompagnée d'une volonté forte de création de pôles en périphérie.
Dans le cadre d'une économie tertiarisée où les externalités d'agglomérations sont sensées
jouer un rôle central dans les productions à forte valeur ajoutée, des pôles doivent en effet
permettre à la périphérie d'atteindre les seuils nécessaires à un développement autre que
local.

La question se pose ainsi de savoir comment s'est effectuée la re-distribution de l'emploi
dans la Région Urbaine de Paris (qui déborde l'Ile-de-France jusqu'à englober les villes
avant-postes, dont font partie Chartres, Beauvais, Compiègne,...). Cette question comporte
trois volets. Il s'agira en effet de savoir où cette redistribution s'est faite. Elle a pu se faire en
proche couronne, dans les pôles, dans les villes avant-postes ou bien tout simplement
nourrir l'étalement urbain de manière homogène. Il s'agira ensuite de savoir quelles activités
se redéploient. Les nouveaux secteurs peuvent se répartir différemment des anciens et la
déconcentration de l'ensemble des activités peut masquer une concentration de chaque
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secteur et une spécialisation des espaces à grande échelle. Enfin, la redistribution des
emplois interroge l'articulation des emplois à la population et les logiques de ce
redéploiement.

La réponse à cette triple question nous conduira à décrire la géographie de l'emploi et son
évolution sur cette longue période.

La première mutation de la géographie économique de la région concerne le type d'emplois
qu'elle héberge. En vingt-cinq ans, les effectifs des secteurs traditionnellement forts de la
RUP (mécanique, automobile, métallurgie, plasturgie, chimie) ont tous diminué d'au moins
40% et souvent beaucoup plus.

La région ayant gagné 500 000 emplois sur cette même période, c'est un véritable
basculement de l'économie locale qui s'est produit. L'emploi des secteurs existants et déjà
présents (Administration, Santé et Action sociale, Conseil, Education) a ainsi très fortement
augmenté. Il n'y a donc pas eu d'apparition d'un nouveau secteur ex-nihilo, certains de ces
secteurs ont même pu connaître une évolution chaotique avec une trajectoire déclinante sur
la dernière période (Activités Financières en particulier).

Cette évolution sectorielle se produit dans le contexte d'une spécialisation fonctionnelle très
importante de la RUP. Le nombre de cadres double, les Professions intermédiaires
croissent, les employés se stabilisent et le nombre d'ouvriers diminue fortement. Ceci
correspond à l'affirmation de fonctions spécifiques au sein des différents secteurs. Ainsi alors
même que l'emploi global diminue de 10% dans les Activités financières entre 1990 et 1999,
l'emploi cadre y augmente de 12%.

Considérés dans leur ensemble, les emplois se diffusent (en particulier entre 1982 et 1990)
et ils apparaissent bien moins concentrés en fin de période qu'au début. Cette
déconcentration affecte la majorité des secteurs mais elle est en partie liée à la dispersion
des activités dont le taux de croissance est le plus important. Ces activités sont aussi les
activités originellement les plus concentrées dans l'espace. Symétriquement, les activités en
recul se concentrent (Combustibles et carburants ou Construction aéronautique, navale et
ferroviaire sur la dernière période).

Cette déconcentration observée au niveau de chaque secteur se produit toutefois dans le
contexte d'un étalement général. Si l'on tient compte de cet étalement, les secteurs
apparaissent plus concentrés qu'auparavant relativement à la répartition de l'ensemble des
emplois. Il y a donc un indéniable étalement des emplois secteurs par secteurs, mais qui se
produit de manière spatialement moins homogène qu'attendu.

En première approche, le nombre de pôles stricto-sensu reste relativement stable il y en a 33
en 1975 et 32 en 1999. Mais ceux-ci ont connu une très forte croissance en 25 ans, en
particulier les Villes nouvelles. De plus, cette croissance s'est produite dans le cadre d'une
densification très importante des espaces de moyenne importance régionale. Ce
développement des pôles de moyenne importance régionale est en ligne avec la forte
poussée de l'emploi dans les espaces périurbains situés hors de tout pôle (au sens large).

Au total, les pôles (au sens large) sont plus nombreux (48 contre 32, sans redécouper le
coeur de l'agglomération), leurs contours s'aggrandissent (78 communes de plus), ils abritent
plus d'emplois (390 000 supplémentaires entre 1975 et 1999) et pourtant l'emploi dans les
communes situées hors des pôles (découpés en 1999 !) croît également très fortement
(322 000). Ceci s'explique à la fois par la croissance de l'emploi dans la Région Urbaine de
Paris et par la redistribution de l'emploi existant. Paris intra-muros a ainsi perdu 320 000
emplois sur la période, non compensés par la hausse de l'emploi dans la proche banlieue
(+100 000). Le coeur de l'agglomération a perdu plus de 220 000 emplois. Comme en
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parallèle, les pôles et les espaces périurbains ont gagné énormément d'emplois, la Région
dans son ensemble a ainsi gagné 500 000 emplois en 25 ans, essentiellement répartis à sa
périphérie. Le poids de Paris, de la Couronne, des Pôles et des communes hors des pôles
sont ainsi sensiblement équivalents en 1999. Il y a eu une égalisation des différentes
composantes de la région urbaine de Paris, même si la densité d'emplois reste
extraordinairement plus élevée à Paris.

Evolution sélective de l'emploi

La très forte croissance des cadres dans la périphérie et la forte baisse des emplois ouvriers
dans l'ensemble de la région conduisent dans le même temps à une dynamique radio-
concentrique favorable à la périphérie qui tend à diminuer les écarts de structure dans une
région qui reste tout de même marquée par une différenciation fonctionnelle des espaces
importante.

L'insistance sur les cadres permet de faire apparaître de manière très nette l'évolution
constatée pour toutes les catégories socio-professionelles et illustre à la fois la spécialisation
fonctionnelle de la capitale et sa perte de poids dans la RUP. A Paris, la croissance des
cadres est moins forte qu'ailleurs. Mais dans un contexte de perte d'emplois, cette faible
croissance conduit, en quelque sorte 'par défaut' à une spécialise de la capitale. Si la part
des cadres passe de 15% à 27% dans l'emploi Paris (avec 130 000 emplois
supplémentaires, cette catégorie est la seule à croître significativement), le poids de Paris
dans les cadres de la RUP diminue de 49% à 36% (soit plus que la perte relative constatée
sur les ouvriers ou les professions intermédiaires!). Dans le même temps, la proche banlieue
accueille en effet 210 000 cadres supplémentaires (+140%), les pôles 150 000 (+157%) et
les communes hors des pôles 80 000 (+156%).

Mais si l'on double cette approche socio-professionelle d'une approche fonctionnelle
(croisant secteurs et CSP), cette hyper spécialisation parisienne et l'égalisation de la
périphérie doivent être nuancées... Certes, Paris reste à part. La capitale est caractérisée
par une forte densité de services supérieurs dont seuls Boulogne et la Défense s'approchent,
encore la capitale se distingue-t-elle de ces deux pôles par la plus grande diversité de ses
activités. Les autres pôles sont plus spécialisés, qu'ils soient plus orientés vers la recherche
industrielle ou le conseil (l'ensemble des pôles situés au sud-ouest des trois précédents)
vers des activités techniciennes diverses (la banlieue Est) ou bien encore caractérisés par le
poids local de l'industrie, des services domestiques et de l'administration (l'ensemble des
pôles de la périphérie, y compris les villes avant-postes).

Cela confirme les résultats d'une approche uniquement sectorielle. Il en ressort que les
spécialisations locales demeurent fortes et traversent des groupes de pôles situés à
proximité les uns des autres. En dépit d'une diversification locale évidente des activités (la
croissance se traduit par le développement de pluri-activité dans des endroits auparavant
trop petits pour être à la fois des centres industriels et des centres de services), il n'y a pas
d'homogénéisation complète de l'espace suite au desserrement de l'emploi.

Les oppositions persistent entre l'Ouest, l'Est et la Périphérie. Mais on observe avec surprise
que certains grands changements semble-t-il acquis concernant l'organisation spatiale de la
Région parisienne pourraient en définitive être liés plus au temps d'adaptation des outils de
mesure qu'à des évolutions dramatiques des territoires. Le décrochage de la banlieue Est,
qui se rapprocherait d'un profil de grande banlieue alors que le Sud-Ouest se rapprocherait
de Paris, s'observe à la marge. Mais il reste en grande partie explicable par des jeux de
nomenclatures: les emplois non-cadres des services aux entreprises qui se sont développés
dans tout l'Est parisien n'étaient pas bien mesurés jusqu'en 1990 et étaient souvent
assimilés à de l'emploi industriel. La grande mutation de l'activité décrite plus haut a donc
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traversé les territoires en les modifiant, mais en parallèle et à l'arrivée les inégalités ne sont
pas nécessairement extrêmes ni les dynamiques contraires.

Services supérieurs ou aux personnes, techniciens d e l’industrie : différents types de
pôles

On mène une classification sur l’ensemble des pôles délimités au sein de la région urbaine
de Paris en 1999, à partir de la structure d’activité (en Naf 90) et de la structure fonctionnelle
(en CSP à une position) des pôles. Huit classes sont distinguées. Au sein des deux classes
‘centrales’, l’hypercentre composé de Paris, Boulogne et Courbevoie pèse un poids
important. Mais de 1 à 10, le rapport de taille est passé à 1 à 5 sur la période, à la fois du fait
de la diminution de l’emploi de l’hypercentre (dont le poids dans les pôles de la RUP diminue
de 4,7 points  en trente ans, soit 317 000 personnes) et de l’augmentation de l’emploi du
centre industriel (quasi doublement sur la période). Le Centre industriel s’affirme ainsi au
cours de la période comme la troisième classe la plus importante après l’hypercentre et la
Banlieue, sa part dans l’emploi régional croissant de 4 points. L'augmentation de l'emploi
constatée dans ces pôles (+200 000 emplois) compense ainsi quasiment la perte de
l'hypercentre.

L’ensemble des autres pôles croît de manière sensiblement équivalente, les grands
équilibres se maintenant entre la banlieue (23%, soit 1 000 000 d’emplois), les avant-postes
(8%, soit un peu moins de 375 000 emplois) et les pôles industriels atypiques (moins de 4%,
soit 180 000 emplois au maximum, pour le pôle automobile et aéroports). Notons au
passage que cela nous permet de préciser plus l'approche par couronne par laquelle nous
avions commencé: même élargi à Boulogne et La Défense, le Coeur perd des emplois mais
la Couronne et les pôles n'en profitent pas uniformément puisque le Centre industriel,
quoique plus de 3,5 fois plus petit que la Banlieue technicienne en 1975 a accueilli près de
2,5 fois plus d'emplois. La part du Centre industriel augmente ainsi de 4 points alors que
celle de la Banlieue reste stable.

1975 1982 1990(nap) 1999 Evol 75-99

effectif part effectif part effectif part effectif part effectif Part

Hypercentre 2 650 191 57% 2 516 404 57% 2 417 121 56% 2 333 579 52% -316 612 -4,7

Centre Industriel 256 519 6% 329 852 7% 388 819 9% 455 564 10% 199 045 4,0

Centre 2 906 710 63% 2 846 256 65% 2 805 940 65% 2 789 143 63% -117 567 -0,8

Banlieue – Techn 953 583 23% 976 164 22% 963 093 22% 1 037 667 23% 84 084 0,0

Avant-postes 329 288 8% 357 668 8% 337 606 8% 376 737 8% 47 449 0,4

Administratifs 32 545 1% 34 396 1% 35 468 1% 37 831 1% 5 286 0,1

Auto – Aéro 142 898 4% 156 016 4% 159 966 4% 180 140 4% 37 242 0,5

Industrie lourde 22 267 1% 21 440 0% 19 174 0% 20 075 0% -2 192 -0,1

Textile 8 685 0% 8 200 0% 6 056 0% 6 015 0% -2 670 -0,1

Total 4 395 976 100% 4 400 140 100% 4 327 303 100% 4 447 608 100% 51 632 -

Répartition de l’emploi entre les différentes classes

En se plaçant dans le cadre de cette classification, l’objectif est ici de voir dans quelle
mesure la classe ‘Avant-postes’ se distingue du reste des autres et comment ses différentes
composantes ont contribué à cet état.

Un préalable est que les classes sont caractérisées à la fois par leur distance aux autres
classes (leur position dans l’arbre de classification) et par la composition de leur emploi (la
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position des pôles qui les composent dans l’espace construit par l’ensemble des croisements
entre activités et catégories socioprofessionnelles). Chaque classe présentera donc un profil
d’emploi spécifique. Celui-ci ne reflètera pas forcément le profil de chacun des pôles de la
classe, mais l’appartenance d’un pôle à une classe signifiera que de tous les profils
esquissés dans les différentes classes, c’est de celui-là que le pôle est le plus proche.

De plus, les classes ne sont construites qu’en fonction de l’état d’arrivée, c’est à dire de la
situation en 1999. Afin de comprendre les trajectoires qui animent les pôles des différentes
classes il conviendra de mettre en perspective historique l’emploi de la classe considérée.
Pour chaque classe, nous serons donc amenés à étudier les principales évolutions ayant
conduit à l’état actuel et nous positionnerons le plus possible la classe et ses différentes
composantes dans la perspective de l’ensemble des pôles de la RUP.

Pour finir, il est en effet très important de noter que les données seront à replacer dans le
contexte spécifique de la Région Urbaine de Paris. Par exemple, un taux de cadre de 18%,
élevé si l’on se situe dans une étude nationale, sera ici interprété comme caractéristique d’un
pôle faiblement doté en cadres, puisque ceux-ci représentent plus de 23% des emplois de la
RUP. De la même manière, certains secteurs sont particulièrement présents sur l’ensemble
de la région (le cas de l’administration est le plus explicite). Qu’une activité n’apparaisse pas
en tête dans la définition d’une classe ne signifie donc pas qu’elle sera absente, mais
simplement que son poids relatif la rend peu significative pour caractériser la classe
considérée1.

On calcule la distance entre le profil d’un pôle et le profil observé sur l’ensemble des pôles
en sommant les écarts observés pour chacun des emplois, xi,p étant l'emploi du pôle p dans
le secteur i :
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Les pôles tendent à se ressembler plus au cours de la période étudiée, la distance entre le
profil d’un pôle et le profil moyen observé se réduisant régulièrement entre 1975 et 1999, de
1% entre 1975 et 1982, 5% entre 1982 et 1990 et 2% entre 1990 et 1999. Les écarts-types
rapportés à la moyenne diminuent d'ailleurs très fortement à partir des années 1980 (-13%
entre 1982 et 1990 et –20% entre 1990 et 1999) après avoir augmenté de 9% entre 1975 et
1982. Ici encore, on observe une rupture de tendance en 1982, date avant laquelle les pôles
ont eu des trajectoires divergentes, et les deux décennies suivantes marquées par une
homogénéisation des structures des pôles de la RUP.

                                               
1 Les principaux emplois de chaque classe sont répertoriés en annexe 2
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1975 1982 1990 1990(naf) 1999
Classe

valeur valeur évol. Valeur évol. Valeur valeur évol.

Ecart interclasse moyen 0,135 0,100 -26% 0,089 -11% 0,084 0,089 5%Centre

(Cadres sup.) dispersion intra-classe 0,394 0,322 -18% 0,336 4% 0,294 0,216 -2%7

Ecart interclasse moyen 0,147 0,156 7% 0,152 -3% 0,135 0,130 -4%Banlieue

(adm., techn.) dispersion intra-classe 0,500 0,276 -45% 0,267 -3% 0,301 0,180 -40%

Ecart interclasse moyen 0,173 0,177 2% 0,172 -3% 0,156 0,158 2%Avant-postes

(ind., employés) dispersion intra-classe 0,144 0,111 -23% 0,082 -26% 0,100 0,078 -22%

Ecart interclasse moyen 0,247 0,253 2% 0,256 1% 0,218 0,220 1%Administratifs

(Empl., cadres.) dispersion intra-classe 0,135 0,213 58% 0,279 31% 0,376 0,272 -28%

Ecart interclasse moyen 0,381 0,403 6% 0,347 -14% 0,329 0,280 -15%
Auto-Aéro

dispersion intra-classe 0,417 0,520 25% 0,485 -7% 0,484 0,453 -6%

Ecart interclasse moyen 0,202 0,198 -2% 0,191 -3% 0,183 0,172 -6%
Fabrication

dispersion intra-classe 0,141 0,116 -17% 0,125 8% 0,043 0,025 -42%

Romilly (Textile) Distance au profil moyen 0,310 0,275 -11% 0,265 -4% 0,205 0,181 -12%

Dispersion des profils des pôles entre et au sein des classes

Si l'on se concentre sur les trois classes principales, Centre, Banlieue, Avant-postes, deux
observations s'imposent donc : tout d'abord, la dispersion diminue fortement à l'intérieur de
ces classes à la différence de ce qui est observé sur les autres classes aux trajectoires plus
erratiques. La seule exception est la très légère augmentation de l'hétérogénéité de la classe
centrale entre 1982 et 1990. Ensuite, la distance au profil régional des classes périphériques
(Banlieue, Avant-postes), comme celle de la classe des pôles administratifs d'ailleurs, évolue
très peu sur la période. Le Centre, lui converge fortement vers le profil moyen entre 1975 et
1990 pour diverger ensuite au cours de la dernière décennie. Cette diversification du Centre
s'explique en partie par défaut : la perte d'emploi dans le secteur financier a diminué
l'importance de la spécialisation dans ce domaine et a contribué à augmenter le poids relatif
des autres secteurs.

Le constat qui s’impose est donc celui d’une certaine homogénéité des classes.

Avant-postes - Employés, services aux personnes et fabrication industrielle

Cette classe est la deuxième des principales composantes de la deuxième branche. C’est la
plus importante en nombre de pôles (21), mais elle ne pèse que peu par rapport aux deux
autres grandes classes (classes 1 et 3). Composée essentiellement de pôles situés en
périphérie de l’aire urbaine centrale, et donc de taille plus modeste, elle ne compte que
370 000 emplois en 1999 contre 330 00 en 1975. A l’instar de la classe précédente, son
poids relatif est donc constant sur la période : 8%.
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Indice de spécialisation 1975 1982 1990 (nap) 1990 (naf) 1999

Chartres 0,0141 0,0121 0,0101 0,0071 0,0051

Beauvais 0,0139 0,0161 0,0124 0,0109 0,0084

Melun 0,0148 0,0164 0,0146 0,0126 0,0138

Evreux 0,0163 0,0177 0,0120 0,0114 0,0080

Compiègne 0,0123 0,0130 0,0103 0,0103 0,0083

Mantes-la-Jolie 0,0097 0,0083 0,0076 0,0092 0,0090

Creil 0,0204 0,0184 0,0061 0,0111 0,0105

Meaux 0,0052 0,0051 0,0051 0,0072 0,0086

Dreux 0,0169 0,0081 0,0136 0,0094 0,0077

Soissons 0,0111 0,0119 0,0123 0,0123 0,0137

Sens 0,0082 0,0091 0,0073 0,0082 0,0108

Amilly 0,0169 0,0130 0,0070 0,0080 0,0067

Vernon 0,0100 0,0084 0,0125 0,0102 0,0085

Rambouillet 0,0261 0,0186 0,0141 0,0122 0,0098

Etampes 0,0170 0,0243 0,0260 0,0256 0,0173

Senlis 0,0139 0,0099 0,0049 0,0041 0,0088

Château-Thierry 0,0196 0,0184 0,0167 0,0147 0,0119

Nemours 0,0093 0,0129 0,0139 0,0155 0,0137

Coulommiers 0,0145 0,0104 0,0143 0,0151 0,0189

Provins 0,0117 0,0180 0,0160 0,0146 0,0189

Pithiviers 0,0087 0,0050 0,0064 0,0078 0,0060

Crépy-en-Valois 0,0579 0,0419 0,0213 0,0266 0,0187

Moyenne 0,0158 0,0144 0,0120 0,0120 0,0111

Indice de spécialisation de la classe ‘Avant-postes – services aux personnes’

La stabilité relative des effectifs de la classe s’accompagne d’une diversification des emplois
régulière sur l'ensemble de la période. Toutefois, celle-ci reste nettement moins marquée
que celle observée sur les précédentes classes : la spécialisation de cette classe était plus
faible que la spécialisation des classes contenant la majorité des pôles de l’agglomération.
Elle est aujourd’hui plus spécialisée que ceux-ci.

1999 1975 Evolution
PCS

effectif part écart effectif part écart de la part de l’écart

Artisans, chefs d'entreprises 15647 4,2% -0,6 18243 5,5% 0,1 -1,3 -0,7

Cadres 46471 12,3% -10,6 22123 6,7% -5,4 5,6 -5,2

Professions intermédiaires 94863 25,2% -0,3 55965 17,0% -2,4 8,2 2,1

Employés 120925 32,1% 2,8 97700 29,7% -3,5 2,4 6,3

Ouvriers 98831 26,2% 10,3 135117 41,1% 13,0 -14,9 -2,7

Total 376737 100,0% - 329148 100,0% - - -
Composition socioprofessionnelle de la classe ‘Avant-postes’

Cette stabilité de la structure se retrouve partiellement dans l’évolution de la composition
socioprofessionnelle. Les emplois d’ouvriers ayant été détruits au même rythme que dans
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les autres pôles de la région et les employés et professions intermédiaires ayant amorcé un
important rattrapage, c’est donc que le développement de l’emploi des cadres s’est fait
moins vite qu’en moyenne régionale : même si leur nombre double entre 1975 et 1999,
passant de 22 000 à 46 000 et s’ils représentent aujourd’hui non plus 6,7% mais 12,6% des
emplois, leur développement s’est effectué plus lentement que dans les autres pôles. Alors
qu’ils se situaient 5points en dessous de la moyenne régionale en 1975, les pôles de ces
classes ont aujourd’hui 11points de cadres en moins que les autres pôles

La classe reste donc caractérisée par le poids très important des ouvriers qui représentent
en 1999 plus de 26% des emplois et près de 100 000 personnes. Sa part dans l’emploi
régional baisse de 15%, puisque les ouvriers étaient la première catégorie
socioprofessionnelle représentée en 1975 avec plus de 40% des emplois et 135 000
personnes. Elle reste toutefois aussi importante en 1999 qu’en 1975 relativement aux autres
pôles (10 points de plus qu’en moyenne régionale contre 13 en 1975). Cette diminution se lit
symétriquement dans l’augmentation des emplois d’employés et de professions
intermédiaires.

Ainsi, alors que les pôles de cette classe présentaient en 1975 un déficit net dans chacune
de les catégories employés et professions intermédiaires, (respectivement -3,5 et -2,4
points) les employés y sont aujourd’hui surreprésentés, pesant 32% des emplois locaux
contre 30% en moyenne) et les professions intermédiaires y sont au niveau régional. Le
profil de la classe évolue donc plus vite que celui des autres classes vers une
surreprésentation des employés et professions intermédiaires.

Les emplois les plus sur-représentés dans la classe considérée, en dehors de ceux
comptant moins de 100 personnes (essentiellement des artisans et chefs d’entreprises) sont
concentrés dans l’administration et l’industrie. Les quatre emplois les plus sur-représentés
sont en effet administratifs puisqu’il s’agit des employés de la Santé et l’action sociale  et des
administrations publiques et des professions intermédiaires de la Santé et de l’éducation.
Les emplois suivants sont tous des emplois ouvriers.

Lorsque l'on considère les emplois les plus présents dans la classe, l'effet taille des emplois
administratifs domine encore et en dehors de ces emplois, seuls les ouvriers des services
opérationnels et de la construction et les employés des commerces de détail dépassent le
seuil des 10 000 emplois. S'il est caractérisé par la présence importante d'industries lourdes,
l'emploi de ces pôles est donc dominé par les emplois administratifs et les services
faiblement élaborés.

PCS Activité (Naf 36) Effectif Part Ecart à la
moyenne

Employés Santé, action sociale 26674 7,1% 3,0

Employés Administration publique 26533 7,0% 1,7

Professions Intermédiaires Santé, Action sociale 17046 4,5% 1,6

Professions Intermédiaires Education 15817 4,2% 1,3

Employés Commerces de détail 13773 3,7% 0,9

Ouvriers Services opérationnels 12836 3,4% 1,2

Professions Intermédiaires Administration publique 11171 3,0% 0,6

Cadres Education 11042 2,9% 0,6

Ouvriers Construction 10293 2,7% 0,5

Principaux emplois de la classe ‘Avant-postes’
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Évolution
PCS NAFG36 effectifs en

1999
effectifs en

1990 Val. Abs. en %

Ecart à
l’évolution
moy. (pts)

Ouvriers Services opérationnels 12836 8032 4804 59,8% 45,7

Employés Santé, action sociale 26674 22132 4542 20,5% 2,9

Professions intermédiaires Santé, action sociale 17046 13568 3478 25,6% 15,0

Professions intermédiaires Administration publique 11171 8062 3109 38,6% 19,8

Employés Administration publique 26533 23535 2998 12,7% 8,6

Professions intermédiaires Education 15817 13773 2044 14,8% -0,1

Cadres Administration publique 6129 4526 1603 35,4% 18,1

Employés Hôtels et restaurants 5360 4004 1356 33,9% 21,1

Employés Services opérationnels 4292 3084 1208 39,2% 23,5

Professions intermédiaires Conseil et assistance 4569 3424 1145 33,4% 10,0

Professions intermédiaires Commerce en détail 4615 3612 1003 27,8% 13,8

Emplois de la classe 4 ayant le plus augmenté au cours de la dernière période intercensitaire

Ces caractéristiques se sont d'ailleurs très largement renforcées au cours de la période,
puisque ces emplois sont ceux qui croissent le plus au cours de la période, leur
augmentation étant tout le temps supérieure à la moyenne observée dans les pôles de la
RUP. De plus, qu'il s'agisse d'une logique fonctionnelle (cadres de l'administration, employés
des services opérationnels) ou d'une logique d'activités (employés des hôtels et restaurants),
les autres emplois en croissance ne font évoluer les caractéristiques des pôles que de
manière très marginale. Les emplois qui sont le plus en rupture avec les caractéristiques
antérieures sont les professions intermédiaires du Conseil qui apparaissent dans quelques
pôles. De nouvelles activités apparaissent, néanmoins les volants concernés restent faibles.
Le renforcement de la fonction cadre est notable dans l'industrie des biens d'équipements,
les services opérationnels, les Transports et les Télécommunications. La R&D voit
également fortement croître le nombre d'ouvriers et de cadres moyens.

Si la structure de l'emploi en 1990 était a priori très pénalisante pour ces pôles, ils ont dans
l'ensemble mieux résisté que les autres espaces de la RUP avec toutefois une variance
importante entre les différents pôles. Il est d'ailleurs apparu que les emplois administratifs y
croissaient beaucoup plus qu'ailleurs, contribuant au maintien d'un niveau d'emploi important
relativement aux autres classes.
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Evolution Effet structurel (RUP) Effet local (RUP) (Pôles sans Paris)
Pôle Effectifs

1999
Effectif
1990 Val Abs. % 1990 Val Abs. % 1990 Val Abs. % 1990 ef. struct. ef. local

Chartres 34486 32924 1562 5% -604 -2% 2166 7% 4% 1%
Beauvais 35617 33193 2424 7% -602 -2% 3026 9% 1% 6%
Melun 35979 36358 -379 -1% 181 0% -560 -2% 6% -7%
Evreux 33922 32660 1262 4% -522 -2% 1784 5% 2% 2%
Compiègne 23782 22804 978 4% -134 -1% 1112 5% 3% 2%
Mantes-la-Jolie 19444 20128 -684 -3% -450 -2% -234 -1% 1% -4%
Creil 25337 27268 -1931 -7% -1920 -7% -11 0% -5% -2%
Meaux 21561 20386 1175 6% -290 -1% 1465 7% 2% 4%
Dreux 20676 21892 -1216 -6% -2054 -9% 838 4% -9% 3%
Soissons 13659 14616 -957 -7% -90 -1% -867 -6% 1% -8%
Sens 13497 13234 263 2% -241 -2% 504 4% 0% 2%
Amilly 19373 18992 381 2% -850 -4% 1231 6% -2% 4%
Vernon 10597 11418 -821 -7% -934 -8% 113 1% -7% -1%
Rambouillet 11172 9436 1736 18% -5 0% 1741 18% 3% 15%
Etampes 10230 8780 1450 17% 128 1% 1322 15% 4% 12%
Senlis 9318 9528 -210 -2% -193 -2% -17 0% 0% -3%
Château-Thierry 7840 7620 220 3% -355 -5% 575 8% -3% 6%
Nemours 6471 6122 349 6% -131 -2% 480 8% 2% 4%
Coulommiers 6626 5960 666 11% -202 -3% 868 15% -2% 13%
Provins 5918 6080 -162 -3% -278 -5% 116 2% -2% -1%
Pithiviers 5936 5444 492 9% -265 -5% 757 14% -3% 12%
Crépy-en-Valois 6137 4860 1277 26% -623 -13% 1900 39% -12% 39%

Décomposition structurelle de l'emploi des pôles et évolution 1990-1999

En dépit de structures voisines, les trajectoires individuelles sont très différentes. Ainsi, le
pôle dont la structure héritée est la plus pénalisante, Crépy-en-Valois, est aussi le pôle dont
l'emploi croît le plus sur la période (+26%). Le différentiel entre les deux conduit ainsi à un
effet idiosyncrasique particulièrement élevé, correspondant à 40% de l'emploi de 1990. Le
dynamisme des activités de transport, de services opérationnels, le redéploiement local
d'une activité textile ou la résistance des industries des équipements mécaniques expliquent
en grande partie ce résultat. Sans que l'effet local soit toujours aussi important, il correspond
à une croissance de l'emploi de 18% à Rambouillet (Administrations publiques, Pharmacie,
Industrie des équipements du foyer), de 15% à Coulommiers (commerce de détail, services
opérationnels, édition, santé, doublés de la résistance du secteur de la construction) et
Etampes (très fort développement des industries d'équipements du foyer, avec des emplois
d'ouvriers mais aussi et surtout de cadres, du Conseil et des services opérationnels), de 14%
à Pithiviers (Pharmacie, services opérationnels, transports, mais aussi Hôtellerie) ou encore
de 9% à Beauvais (très fort développement de l'automobile, essentiellement des fonctions de
fabrication mais également d'encadrement, des industries d'équipements du foyer, les
services opérationnels, les administrations publiques, le Conseil et le Commerce de gros
étant les services qui croissent le plus), de 8% à Nemours (Conseil et services
opérationnels) et Château-Thierry (services opérationnels, industrie des produits minéraux,
chimie), de 7% à Meaux (administrations publiques, services opérationnels et métallurgie) et
Chartres (Pharmacie, services opérationnels et industries des équipements électriques et
électroniques) et de 6% à Montargis (Métallurgie, Santé et services opérationnels).

Intégration régionale des bassins d'emploi et recon centration à l'échelle locale

La distorsion de l'espace induite par la concentration d'emplois dans des pôles se retrouve
évidemment dans celle des populations. Cependant, les emplois sont en général plus
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agglomérés que la population (Glaeser et Kahn, 2004). La concentration des emplois se
traduit quasi mécaniquement par des taux  d'emplois très variables, décroissants depuis le
centre vers la périphérie dans le modèle monocentrique traditionnel. C'est en partie ce que
Gobillon et Selod (2003) ont observé sur l'Ile-de-France.

Un taux d'emploi inférieur à l'unité signifie qu'il y a localement moins d'emplois que de
personnes prêtes à travailler. Cela se traduit soit par du chômage (Gobillon et Selod, 2003),
soit par des migrations. C'est ce deuxième volet qui nous intéresse ici.

Les bassins d’emplois sont définis comme l’ensemble des communes envoyant une part non
négligeable de leur population active travailler dans le pôle considéré. Cette approche
présente un avantage majeur en ce qu’elle autorise une commune à appartenir à plusieurs
pôles. Ceci a pour inconvénient de complexifier beaucoup les découpages territoriaux.
Cependant la simple présence de Paris (dont l’influence domine toute la zone) invite à
utiliser cette représentation, de manière à ne pas être obligé de raisonner à nouveau avec et
sans la capitale. Procéder de cette façon fausse en effet la perception des espaces puisque
l’on suppose par défaut que l’articulation entre l’influence de Paris et les pôles locaux est
identique partout. Cela peut donc conduire à des résultats fragiles dans la mesure où
l’influence de Paris, comme cela est confirmé par la suite, prend des formes très différentes
à l’Est et à l’Ouest de la capitale.

Il sera ainsi possible de caractériser à la fois les espaces liés à un pôle, c’est à dire repérer
des zones d’influence et à la fois les multiples appartenances éventuelles des communes qui
sont dans cet espace, en sachant qu’il faudrait compléter cette analyse d’une étude des
bassins de recrutements qui n’a été faite que marginalement ci-après.

Evolution des distances domicile-travail : éloignem ent et repolarisation

Les deux grandes tendances qui caractérisent l'évolution des espaces urbains depuis le
milieu des années 1970 sont l'étalement des villes et l'extension des déplacements domicile
travail qui en résulte. En 1999, 3 actifs sur 5 travaillaient ainsi hors de leur commune de
résidence et plus des trois-quarts des actifs habitant la périphérie des villes sont concernés
par de tels déplacements intercommunaux (Talbot, 2001). Ce phénomène prend une
ampleur d'autant plus grande dans la RUP que les frontières communales finissent par s'y
estomper.

Afin de repérer les distances parcourues, on choisit la médiane par commune, c’est à dire la
distance telle que 50% des personnes effectuent un déplacement quotidien moins long et
50% un déplacement plus long (Talbot 2001). Par rapport à la moyenne, cet indicateur à
l’énorme avantage de ne pas sur pondérer les points aberrants que constituent les quelques
personnes qui déclarent effectuer, par exemple plus de 200 km par jour pour aller travailler.
Ces déclarations affectent la moyenne, qui prend en compte toutes les valeurs observées,
mais pas la médiane. C’est donc l’outil qui donne la meilleure représentation du
comportement de la majorité des personnes.

Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999
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La distance médiane est maximale pour les communes situées dans les départements de
Seine-et-Marne (18,7km) et d’Eure-et-Loir (18,2km). Elle est minimale dans les communes
du centre (8,5km en moyenne dans les communes des Hauts-de-Seine) ainsi qu’en Seine
Maritime et dans l’Aube. De manière assez peu surprenante, la distance médiane croît avec
la distance au cœur de la métropole, et ce même si l’emploi se développe en périphérie.
Dans la RUP, la distance telle que couvrent au moins 50% des habitants de la commune est
en moyenne de 15,9km, soit plus de 3km au-dessus de la moyenne nationale. Cet écart se
creuse sur la dernière période intercensitaire : Alors que les distances médianes ont
augmenté en moyenne de 0,9 km dans la RUP (soit 6% de hausse), la croissance n’est que
de 0,6km dans l’espace national (augmentation de 4,6%).

Distance domicile-travail médiane par commune

Distance moyenne (en km) Evolution

1990 1999 1990 1999

RUP 15,0 15,9 0,88 5,9%

Bassin parisien 12,5 13,4 0,83 6,7%

France 12,1 12,7 0,55 4,6%
Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999
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Mais cette augmentation n’est pas homogène dans la RUP. Si l’on considère les moyennes
département par département, la première couronne connaît un raccourcissement des
distances domicile-travail médianes, alors que les couronnes successives connaissent elles
des augmentations d’autant plus fortes que le département est éloigné de la capitale.

Moyenne départementale des distances médiane parcourues par communes

Distance médiane (en km) évolutionDépartement des
communes 1990 1999 En km En % de 1990

Aube 10,4 12,2 1,8 17,6%

Seine-Maritime 9,0 10,5 1,5 16,7%

Aisne 12,7 14,2 1,5 11,5%

Seine-et-Marne 17,3 18,7 1,4 8,0%

Eure 12,6 13,9 1,4 10,8%

Loiret 13,4 14,7 1,3 10,1%

Yonne 13,0 14,2 1,2 9,3%

Eure-et-Loir 17,6 18,2 0,7 3,9%

Oise 15,4 16,0 0,6 4,0%

Val d'Oise 15,3 15,8 0,5 3,4%

Marne 12,1 12,5 0,5 3,8%

Essonne 16,9 17,2 0,3 1,8%

Yvelines 17,5 17,5 0,0 0,3%

Hauts-de-Seine 8,6 8,5 -0,1 -1,2%

Val de Marne 10,2 10,1 -0,1 -1,1%

Seine St Denis 10,3 10,0 -0,3 -3,2%
Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

La distance médiane observée pour les communes situées dans les départements centraux
est inférieure à 10km et décroît entre 1990 et 1999. Celle des départements situés en
deuxième couronne connaît une croissance modérée (entre 0,3 et 4% sur les neuf ans) et
les distances parcourues oscillent entre 15 et 17,5km. Au-delà, les distances sont certes plus
faibles (entre 10 et 15km) mais le rattrapage est très important : à l’exception des communes
de la Région Urbaine de Paris situées dans la Marne (partie nord de la zone d’emploi du
Sud-Ouest Champennois), la croissance de la distance domicile-travail est en moyenne
supérieure à 1km. La hausse est maximale dans le sud de la zone sud-ouest champenois,
puisqu’elle atteint 17,6% sur la dernière période intercensitaire.
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Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

On constate donc à la fois un raccourcissement des distances dans la première couronne de
département et une hausse au-delà. Comme cela apparaît sur la carte suivante, le
raccourcissement des distances domicile-travail concerne principalement les communes en
bordure extérieure des Hauts-de-Seine (au niveau de la frontière avec l’Essonne et les
Yvelines) de la Seine-Saint-Denis ou du Val-de-Marne (à la limite avec la Seine-et-Marne).

L'allongement des distances médianes se constate à une cinquantaine de kilomètres de
Paris ainsi qu'autour des villes avant-postes. L'allongement observé traduit l'effet local de
l'extension des bassins d'emploi à la fois de la capitale et des pôles périphériques de
l'agglomération. C'est ce même phénomène qui caractérise les espaces situés aux frontières
des aires urbaines des villes avant-postes.

Un élément différent apparaît cependant entre 20 et 40 km de la capitale: il y a de plus en
plus de déplacements de moindre distance. Ce raccourcissement ne peut s'expliquer
autrement que par une repolarisation de l'emploi autour des pôles de banlieues. Ne
disposant pas de données appropriées, nous ne pouvons cependant pas savoir si le
développement des pôles a permis à des anciens résidents de trouver un travail plus proche
de chez eux (facteur d'équilibre) ou s'il a attiré en masse de nouveaux résidents dans des
communes plus proches des pôles que de Paris (facteur d'étalement).
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Ce graphique représente la moyenne, pour chaque tranche de 3 km, à la fois de l'évolution (échelle de droite) et
de la valeur absolue de la distance entre le domicile et le lieu de travail effectuée par au moins 50% des habitants
de la commune. Généralement inférieure à la distance moyenne pour ces types de distributions, la médiane
permet de voir comment évoluent les déplacements de la majorité des personnes alors que la moyenne rend
mieux compte de l'accroissement  des déplacements de longue distance.

Le rallongement est, lui, le fait de communes de plus en plus éloignées de la capitale (cf.
graphiques ci-dessous). Il est important de noter que les distances affichées sont inférieures
à la distance à Paris. Comme la distance médiane n’est affectée que par la première moitié
des valeurs, cela signifie que les migrations de moyenne distance croissent. L'utilisation de
la médiane présente l'avantage des migrations de grande distance, dont on sait par ailleurs
qu'elles ont cru sur la période. Une fois que l'on a considéré l'extension du pôle parisien
(dont le bassin d'emploi recouvre quasiment tous les bassins secondaires de la région, voir
infra) et son influence toujours importante, cette statistique permet toutefois de remarquer
que l'augmentation de la distance moyenne est également due au renforcement des
déplacements de moyenne distance autour des pôles secondaires de la RUP. Sans qu’il soit
pour l’instant possible d’aller plus avant dans l’analyse causale, le desserrement des emplois
et la multipolarisation de la RUP auraient ainsi alimenté l’étalement urbain.

On observe donc une partie centrale dont les actifs couvrent une distance toujours
légèrement plus grande en 1999 qu'en 1990, une repolarisation des espaces entre 20 et 50
km de Paris ; cela correspond exactement à l’emplacement de la ceinture de pôles, un
accroissement des distances parcourues (étalement métropolitain, intégration d’espaces
périphériques) jusqu’à 100 km. Au-delà, la distance parcourue redevient plus faible, cela
correspond à la distance des métropoles régionales. On remarquera que ce n’est qu’au-delà
de 75 km que la pente de la courbe de distances s’inverse pour commencer à redescendre
légèrement et que cela correspond à une zone dans laquelle les distances ont le plus
tendance à croître.

Des bassins aux profils très variés, le cas particu lier des pôles récents

Pour caractériser les bassins d’emplois, nous avons retenu le seuil utilisé par l’UE pour
définir les Régions Urbaines Fonctionnelles. Si plus de 10% de la population active résidente
d’une commune va travailler dans un pôle, alors cette commune sera dite polarisée par ce
pôle. Il est évident qu’une commune pourra être dans l’orbite de plusieurs pôles. Cette
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configuration qui est plutôt rare dans un espace régional a de fortes chances de se produire
souvent au cœur d’une région urbaine contenant plusieurs pôles référents.

Si les bassins d’emplois se chevauchent, nous dirons que nous situons dans un espace
multipolaire. Si par contre chaque pôle dispose de sa propre aire d’influence, nous dirons
alors que nous sommes dans un espace polynucléaire.

Le choix de découpage permet à une commune de se trouver dans plusieurs bassins (si elle
envoie plus de 10% de sa population travailler dans plusieurs pôles distincts). Cela conduit à
une géograhie régionale particulièrement complexe dans la mesure à tous les bassins se
chevauchent. La carte ci-dessous présente un extrait de ces bassins (la carte intégrale figure
en annexe 8).

Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

Le bassin de Paris recouvre assez largement l’agglomération parisienne en s’étendant au-
delà le long des axes de communication. Comme nous n’avons retenu aucun critère de
contiguïté, le bassin apparaît morcelé sur ses marges qui, mis à part en Seine-et-Marne sont
à cheval sur la frontière régionale. En terme d’intégration interrégionale, une exception est à
souligner, la Picardie. L’Oise est le seul département non francilien qui non seulement est
inclus dans le bassin d’emplois de Paris, mais est aussi au contact des bassins d’emplois
des pôles internes (en l’occurrence, Montreuil et surtout La Défense-Saint-Denis).

Les bassins des pôles internes de l’agglomération (Courbevoie, Boulogne, Ivry, Montreuil),
de même que celui de Créteil sont partout inscrits dans le bassin d’emploi de Paris. Ils y
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dessinent des cadrans et se chevauchent très rarement (étiquette A). Ces bassins peuvent
s’étendre assez loin, celui de la Défense allant ainsi de Versailles jusqu’à Cergy en passant
par les Mureaux ! La présence du pôle de Créteil explique d’ailleurs la faible extension du
bassin d’emploi d’Ivry : Les communes à proximité immédiate de ce pôle appartiennent déjà
au cœur d’un autre pôle (Paris, Boulogne, Montreuil). Le pôle de Créteil finit donc de clôturer
le pôle d’Ivry.

Etiquette A2

Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

Au-delà des pôles centraux, l’architecture des bassins d’emplois prend une forme originale
dans la mesure où les pôles (ou maxima locaux) historiques (Meaux, Basse vallée de la
Seine, Rambouillet, Fontainebleau, Etampes) s’inscrivent généralement dans des
prolongements du bassin d’emploi de Paris (à l’exception de Creil dont la majeure partie du
bassin d’emploi ne recouvre pas celui de Paris). A l’inverse, les pôles nouvellement apparus,
villes nouvelles ou pôles techniques ont des bassins d’emplois recouvrant très peu celui de
Paris et également plus étendus que ceux des pôles traditionnels. Ceci est particulièrement
net pour Les Ulis, dont le bassin est complémentaire de celui de Paris vers l’extérieur de
l’agglomération. Ceci est aussi fortement marqué pour Evry et Melun. Si les bassins de
Cergy ou Roissy s’étendent au-delà du bassin de Paris, ils conservent néanmoins une partie
commune. De même le bassin de Saint-Quentin en Yvelines s’étend plus loin que celui de
Versailles mais reste cantonné dans les limites de celui de Paris3.

                                               
2 Les communes appartenant au bassin d'emploi de Paris apparaissent donc en grisé sur la carte. Celles qui
apparaissent en blanc n'envoient jamais plus de 10% de leur population active travailler dans un des pôles
identifié et ne sont donc pas polarisées.
3 Il est intéressant de noter que si l'on modifie le seuil (en le fixant à 5% comme cela est fait dans le rapport sur le
polycentrisme en Ile-de-France, DREIF, 2003), les résultats changent partiellement pour ce qui est des pôles
nouvellement apparus. ceux-ci sont alors totalement englobés dans le bassin de Paris. Cela s'explique par le fait
que l'abaissement du seuil a peu d'influence sur le contour des bassins des pôles périphériques. Ils sont dans
l'ensemble fortement contraints par la proximité de parcs naturels ou de zones de réserve et peuvent difficilement
s'étendre plus loin. Par contre, l'abaissement du seuil a un effet mécanique sur le bassin de Paris qui peut
s'étendre jusqu'à la limite précédemment évoquée et recouvrir ainsi totalement le bassin du 'nouveau pôle'.
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L’articulation des bassins d’emplois de l’ouest de la RUP illustre ce constat (étiquette B). Les
bassins de Poissy, Saint-Germain, Aubergenville, Les Mureaux et Mantes s’inscrivent tous
dans celui de Paris et se chevauchent tous plus ou moins. Au Nord de la vallée, le bassin de
Cergy s’étend lui dans les espaces périurbains du Vexin Français.

L’est de la RUP est lui directement sous l’influence de la capitale, n’ayant pas, à grande
distance, de pôle soutenant la comparaison avec l’influence directe de la capitale (étiquette
C). On constate toutefois que même dans ce cas, l’aire d’influence de Meaux, pôle
historique, ne s’étend pas trop hors des limites dessinées par le bassin de Paris intra-muros.

   
Etiquette B Etiquette C

Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

Ce constat n’est plus vérifié lorsque l’on considère les bassins des villes avant-postes. Si les
chevauchements avec le bassin de Paris ou le bassin d’un des pôles franciliens existent ils
ne se produisent que pour quelques communes. De manière générale, les bassins d’emploi
des Villes Avant-postes commencent au contact immédiat des derniers pôles (ou maxima
locaux – voir Annexe 3) franciliens. Le bassin de Compiègne est ainsi contigu de ceux de
Roissy, Beauvais de Cergy, Evreux et Vernon de Mantes, Chartres de Rambouillet, Pithiviers
d’Etampes, Montargis et Sens de Fontainebleau… Le système n’est donc plus aussi
multipolaire : l’organisation polynucléaire qui apparaît déjà autour des pôles de
développement récent est largement confirmée lorsque l’on s’éloigne de Paris.

Une agglomération multipolaire, une région polynucl éaire

Les bassins d’emploi étant dessinés, il est possible de repérer commune par commune le
nombre et les bassins qui polarisent la RUP. Partant du constat que le bassin de Paris
représentait un cas particulier, Nous avons constitué cinq classes regroupant les 2407
communes polarisées de la RUP:

- les premières, au nombre de 146 sont les communes polarisées par trois (138 cas)
ou quatre (8 cas) pôles. Elles sont quasiment toutes situées entre la deuxième et la
cinquième couronne de communes autour de Paris. L’extension lointaine du pôle de
La Défense-Saint-Denis conduit à un nombre plus important de communes de ce
type dans l’Ouest, tandis que dans l’Est, les pôles de Créteil ou de Marne la vallée ne
conduisent pas à ce type de profil.

- Les deuxièmes, au nombre de 437 sont les communes bipolarisées par un pôle et
Paris. Elles entourent généralement les communes multipolarisées étudiées
précédemment et s’étendent particulièrement dans l’Est où l’on a vu que les bassins
des différents pôles se chevauchaient très peu. Cette partie de la RUP présente donc
un espace relativement éclaté, les actifs allant travailler dans le pôle local ou à Paris,
mais peu dans des pôles voisins.
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Source : Insee, Recensements complémentaires 1975, 1982, 1990 et 1999

- Les troisièmes sont les 69 communes bipolarisées qui n’appartiennent pas au bassin
d’emploi de Paris. Ce cas est assez rare et se produit aux frontières de deux bassins
d’emploi situés loin de Paris. La zone concernée qui est la plus proche de Paris est le
plateau de Saclay entre le pôle des Ulis et ceux de Versailles et Saint-Quentin en
Yvelines. C’est d’ailleurs le seul endroit (avec deux communes de l’Oise) où il y a une
commune multipolarisée qui soit attirée uniquement par des pôles non parisiens.

- La quatrième classe contient 328 individus et est composée des communes
polarisées uniquement par Paris.  Se sont toutes les communes qui se trouvent aux
marges de l’Aire Urbaine de Paris et ne sont pas situées à proximité d’un pôle
secondaire. La Seine-et-Marne présente donc beaucoup de communes qui suivent
ce profil.

- Enfin, 1427 communes sont polarisées par un pôle qui n’est pas Paris. Elles se
situent sur tout le pourtour de la RUP autour des Villes Avant-postes pour l’essentiel.

Nous avons vu que la Région Urbaine de Paris était un espace multipolarisé, c'est à dire
contenant plusieurs pôles.

La double tendance observée entre 1990 et 1999, à savoir l'allongement des distances et
l'augmentation des déplacements de courte et moyenne distance se traduit par une
imbrication quasi totale des pôles de l'agglomération et de leurs bassins dans le bassin
d'emploi de Paris. Seuls les bassins des pôles récemment apparus (villes nouvelles, parc
scientifique, Roissy) s'étendent parfois au-delà.
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La majeure partie de la RUP est ainsi multipolaire, à l'exception de la banlieue est de la
capitale où le faible nombre de pôles importants se traduit encore dans une structure quasi
monocentrique.

Ce n'est ainsi qu'au contact des bassins d'emploi des villes avant-postes que s'éteint le
bassin d'emploi de l'agglomération. Dans sa périphérie, la RUP est ainsi plutôt polynucléaire,
les bassins se recoupant très rarement les uns les autres.

Si l’on considère l’évolution de la polarisation sur la période 1975-1999, le constat d’une
intégration de plus en plus forte d’une part des communes dans des bassins d’emploi et
d’autre part des bassins d’emploi entre eux s’affirme.

1999 1975 Evolution 1975-1999
Commune polarisée par : Effectif part Effectif part Effectif part
Paris 311 12,0% 320 17,7% -9 -5,7 pts
Paris et un autre pôle 516 18,0% 380 21,0% +136 -3,0 pts
Plus de deux pôles (avec Paris) 202 7,0% 118 6,5% +107 0,5 pts

Sous total Paris 1029 37,0% 818 45,2% +127 -8,2 pts
Un pôle non parisien 1454 54,6% 962 53,2% +492 1,4 pts
Deux pôles sans Paris 211 7,6% 27 1,5% +184 6,1 pts
Plus de deux pôles (sans Paris) 23 0,8% 0 0 +23 0,8 pts

(sur 3300 communes) 2717 100% 1807 100% +910 -

Le premier constat est en effet qu’en 1975, les pôles d’emploi attiraient 1807 communes, soit
près d’un millier de moins qu’en 1999. Il y a donc de moins en moins de communes de la
RUP telles que plus de 10% de leur population active va travailler dans un pôle d’emploi
voisin : 600 en 1999 contre 1500 en 1975.

Le second constat a trait à la recomposition de ces bassins, dont on vient de voir qu’ils
couvraient une part croissante de la RUP. En 1975, le bassin d’emploi de Paris s’étendait à
800 communes, il en recouvre 200 de plus en 1999. Compte tenu de son poids en 1975,
cette croissance correspond à une érosion du poids du bassin d’emploi de Paris. Plus de
45% des communes polarisées appartenaient au bassin d’emploi de la capitale, elles ne sont
plus que 37% en 1999. Encore faut-il souligner que dans ce total, certaines communes
n’appartiennent qu’au bassin de Paris, d’autres appartiennent au bassin de Paris couplé à
d’autres pôles. Le poids du bassin que Paris est seul à attirer passe de 18% à 12% du total
et le nombre de communes concernées diminue sur la période, de 320 à 311.

Tout cela témoigne du fort développement des bassins secondaires au sein de la région
urbaine de Paris. Les communes polarisées par Paris en même temps que par d’autres
pôles passent ainsi de 500 à plus de 700, mais surtout les communes polarisées mais
n’appartenant pas au bassin de Paris sont près de deux fois plus nombreuses. Elles étaient
1000 en 1975, elle sont aujourd’hui 1700. La plus forte croissance est à mettre à l’actif des
communes multipolarisées, c’est à dire attirées par deux pôles ou plus. Sans compter celles
qui appartiennent en plus au bassin de Paris, leur nombre passe de 27 à 234 et en
adjoignant les communes multipolarisées appartenant aussi au bassin de Paris, leur nombre
passe de 525 à 952.
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1999 1975 Evolution
migrants vers
   une commune hors pôle 13,2% 10,8% 2,4pts
   un pôle 65,8% 55,4% 10,4pts
ne migre pas 21,0% 33,8% -12,8pts

Distances en km

distance
domicile-
travail en

1999

Evolution
1990-1999
(au lieu de

travail de 1999)
Moyenne communale RUP 11,3 -6,5
dont : ménages n'ayant pas déménagé 10,2 0,0
         ménages ayant déménagé 12,8 -18,9
Moyenne sur les bassins des Villes avant-postes 15,6 -6,9
dont : ménages n'ayant pas déménagé 13,2 0,0
         ménages ayant déménagé 19,1 -19,3
Moyenne Hors communes des bassins VAP 10,8 -6,4
dont : ménages n'ayant pas déménagé 9,8 0,0
         ménages ayant déménagé 12,1 -18,8


